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Partie I. Propositions approuvées en novembre 2007 

Secteur des normes et des principes 
et droits fondamentaux au travail 

Travail des enfants 

I/1. Atelier tripartite régional latino-américain sur le projet 
de résolution sur les statistiques du travail 

Date proposée: 4-5 décembre 2007 

Lieu: Lima, Pérou 

Financement: Gouvernement des Etats-Unis (37 500 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Brésil, Colombie, El Salvador, Equateur, Mexique 
et Pérou 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 12 (un venant du ministère du Travail et un du bureau 
national de statistiques de chaque pays) 

b) représentants des employeurs: 4 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 4 (y compris un local) 

Objectifs de l�atelier: i) obtenir des points de vue sur un projet de 
résolution sur les statistiques du travail des 
enfants devant être soumis à la 18e Conférence 
internationale des statisticiens du travail (CIST)  
qui se tiendra du 24 novembre au 5 décembre 
2008; 

 ii) obtenir les points de vue des pays pour les intégrer 
dans le projet de résolution en vue de le soumettre 
à la CIST. 

Observateurs: Banque mondiale 

Département du Travail des Etats-Unis 

Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (no 182) sur les pires formes de travail  
des enfants, 1999; recommandation (no 146) sur l�âge 
minimum, 1973; et recommandation (no 190)  
sur les pires formes de travail des enfants, 1999 

Langue de travail: Espagnol 
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I/2. Atelier tripartite régional africain sur le projet 
de résolution sur les statistiques du travail des enfants 

Date proposée: 10-11 décembre 2007 

Lieu: Johannesburg, Afrique du Sud 

Financement: Gouvernement des Etats-Unis 
(72 500 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Afrique du Sud, Cameroun, Egypte, Ghana, Mali, 
Maroc, Sénégal et République-Unie de Tanzanie 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 16 (un en provenance du ministère du Travail et un 
du bureau national de statistiques de chaque pays) 

b) représentants des employeurs: 5 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 5 (y compris un local) 

Objectifs de l�atelier: i) obtenir des points de vue sur un projet de 
résolution sur les statistiques du travail des 
enfants devant être soumis à la 18e Conférence 
internationale des statisticiens du travail (CIST) 
qui se tiendra du 24 novembre au 5 décembre 
2008; 

 ii) obtenir les points de vue des pays pour  
les intégrer dans le projet de résolution en vue 
de le soumettre à la CIST. 

Observateurs: Banque mondiale 

Département du Travail des Etats-Unis 

Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF)

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (no 182) sur les pires formes de travail 
des enfants, 1999; recommandation (no 146) sur 
l�âge minimum, 1973; et recommandation (no 190) 
sur les pires formes de travail des enfants, 1999 

Langues de travail: Anglais et français 
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I/3. Atelier tripartite régional pour l�Asie sur le projet 
de résolution sur les statistiques du travail des enfants 

Date proposée: Troisième ou quatrième semaine de janvier 2008 

Lieu: Manille, Philippines 

Financement: Gouvernement des Etats-Unis (40 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Bangladesh, Inde, Indonésie, Mongolie, Pakistan et 
Philippines 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 12 (un du ministère du Travail et un du bureau 
national de statistiques de chaque pays) 

b) représentants des employeurs: 4 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 4 (y compris un local) 

Objectifs de l�atelier: i) obtenir des points de vue sur un projet de 
résolution sur les statistiques du travail des 
enfants devant être soumis à la 18e Conférence 
internationale des statisticiens du travail (CIST) 
qui se tiendra du 24 novembre au 5 décembre 
2008; 

 ii) obtenir les points de vue des pays pour les intégrer 
dans le projet de résolution en vue de le soumettre 
à la CIST. 

Observateurs: Banque mondiale 

Département du Travail des Etats-Unis 

Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (no 182) sur les pires formes de travail 
des enfants, 1999; recommandation (no 146) sur l�âge 
minimum, 1973; et recommandation (no 190) sur les 
pires formes de travail des enfants, 1999 

Langue de travail: Anglais 
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Secteur de l�emploi 

Stratégie de l�emploi 

I/4. Atelier régional sur l�administration publique et la mise 
en �uvre de l�Agenda de l�hémisphère pour un travail 
décent dans les programmes par pays de promotion 
du travail décent 

Date proposée: 27-30 novembre 2007 

Lieu: Lima, Pérou 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (65 136 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Brésil, Chili, Costa Rica, République dominicaine, 
El Salvador, Equateur, Honduras, Mexique, 
Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou et Uruguay 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 26 (un du ministère du Travail et un d�un autre 
ministère (Economie, Planification, Commerce 
ou Relations extérieures)) 

b) représentants des employeurs: 2 

c) représentants des travailleurs: 2 (un représentant de la Centrale latino-américaine 
des travailleurs (CLAT) et un représentant  
de l�Organisation régionale interaméricaine 
des travailleurs (CSI-ORIT)) 

Experts invités: 2 consultants d�institutions universitaires pour 
présenter le thème de l�emploi rural et du 
développement local 

Objectifs de l�atelier: i) analyser les politiques générales et particulières 
de l�Agenda de l�hémisphère pour un travail 
décent qui contient des propositions convenues 
par les trois groupes des mandants pour  
le moyen terme et qui pourrait servir de base 
pour guider l�assistance technique de l�OIT  
dans la région; 

 ii) recenser les moyens par lesquels ces politiques 
seront mises en �uvre pour atteindre  
les objectifs proposés et appeler l�attention  
des gouvernements sur les avantages des 
programmes par pays de promotion du travail 
décent exécutés conformément à une approche 
fondée sur les résultats pour parvenir  
aux objectifs définis dans l�Agenda de 
l�hémisphère pour un travail décent. 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Toutes les normes de l�OIT 

Langue de travail: Espagnol 
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Secteur du dialogue social 

Dialogue social 

I/5. Atelier tripartite pour l�Afrique subsaharienne 
sur le règlement des différends du travail 
et la discrimination fondée sur le VIH/SIDA 

Date proposée: 29-31 janvier 2008 

Lieu: Pretoria, Afrique du Sud 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (85 700 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Malawi, 
Namibie, Nigéria, Swaziland et Zimbabwe 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 24 (un du ministère du Travail, un d�une commission 
de conciliation et un d�un tribunal du travail) 

b) représentants des employeurs: 8 (un de chaque pays) 

c) représentants des travailleurs: 8 (un de chaque pays) 

Objectifs de l�atelier: i) étudier l�intégration entre les différents acteurs 
chargés du règlement des différends du travail et 
les nouvelles formes de différends du travail telles 
que la discrimination liée au VIH; 

 ii) partager les connaissances et apprendre sur la base 
de l�expérience des autres participants. 

Expert invité: Un représentant du Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 98) 
sur le droit d�organisation et de négociation 
collective, 1949; convention (no 154) sur la 
négociation collective, 1981; recommandation (no 91) 
sur les conventions collectives, 1951; 
recommandation (no 92) sur la conciliation et 
l�arbitrage volontaires, 1951; et recommandation 
(no 163) sur la négociation collective, 1981 

Langue de travail: Anglais 
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Activités pour les employeurs 

I/6. Forum régional pour le secteur privé africain  
sur les défis socio-économiques liés aux accords  
de partenariat économique ACP 2-UE 3 

Date proposée: 28-30 novembre 2007 

Lieu: Dakar, Sénégal 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (141 000 dollars E.-U.)

Couverture géographique: Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, République 
centrafricaine, Congo, Côte d�Ivoire, Ethiopie, 
Gabon, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, 
Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, 
République démocratique du Congo, Rwanda, 
Sénégal, Swaziland, République-Unie de 
Tanzanie, Tchad et Togo 

Composition:  

 représentants des employeurs: 34 

Objectif du forum: 

 

Aider les organisations d�employeurs à renforcer 
leurs capacités de négociations et de 
représentation des intérêts des entreprises 
et des employeurs dans la gestion de la période 
transitoire cruciale (2008-2020) des accords de 
partenariat économique (APE), notamment aux 
plans suivants: mise à niveau des entreprises; 
ajustements induits par le désarmement tarifaire 
progressif; dimension sociale des APE. 

Experts invités: Un représentant de l�Union européenne 

 Deux consultants locaux en provenance du 
Sénégal 

Observateurs: Banque mondiale 

 Commission de l�Union africaine 

 Commission européenne 

 Communauté de développement de l�Afrique 
australe (CDAA) 

 Communauté économique de l�Afrique  
de l�Ouest (CEAO) 

 

 

2 Etats d�Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 

3 Union européenne. 
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 Communauté économique et monétaire 
de l�Afrique centrale (CEMAC) 

 Conférence des Nations Unies sur le commerce  
et le développement (CNUCED) 

 Marché commun de l�Afrique de l�Est 
et de l�Afrique australe (COMESA) 

 Organisation mondiale du commerce (OMC) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (nº 122) sur la politique de l�emploi, 
1964; convention (nº 144) sur les consultations 
tripartites relatives aux normes internationales du 
travail, 1976; recommandation (nº 122) sur la 
politique de l�emploi; 1964; recommandation 
(nº 169) concernant la politique de l�emploi 
(dispositions complémentaires), 1984; 
recommandation (nº 189) sur la création d�emplois 
dans les petites et moyennes entreprises, 1998; et 
recommandation (no 195) sur la mise en valeur des 
ressources humaines, 2004; et Résolution 
concernant le tripartisme et le dialogue social 
adoptée par la Conférence internationale du 
Travail en 2002 

Langues de travail: Anglais et français 

Activités pour les travailleurs 

I/7. Atelier régional OIT/RENGO 4-JILAF 5 sur le renforcement 
des capacités en ce qui concerne les droits des syndicats 
et les normes du travail pour l�amélioration 
de la productivité en Afrique 

Date proposée: 19-23 novembre 2007 

Lieu: Lusaka, Zambie 

Financement: Confédération japonaise des syndicats  
(40 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Afrique du Sud, Angola, Botswana, Lesotho, 
Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, 
République démocratique du Congo, Swaziland, 
République-Unie de Tanzanie, Zambie 
et Zimbabwe 

Composition:  

 représentants des travailleurs: 13 

 

4 Confédération japonaise des syndicats. 

5 Fondation internationale japonaise du travail. 
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Objectifs de l�atelier: i) permettre aux organisations syndicales de 

consolider leurs connaissances des normes 
internationales du travail, en particulier celles 
relatives à la liberté syndicale et aux droits de 
négociation collective, et de promouvoir et 
d�assurer leur application effective; 

 ii) promouvoir la relation entre l�application des 
normes internationales du travail et 
l�amélioration de la productivité; 

 iii) élaborer des plans d�action qui pourraient être 
utilisés comme outil pour le suivi au niveau 
national. 

Observateurs: Organisation de l�unité syndicale africaine 
(OUSA) 

 Organisation démocratique syndicale des 
travailleurs africains (ODSTA) 

 Organisation régionale africaine de la 
Confédération syndicale internationale 
(ORAf-CSI) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930; 
convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention 
(nº 98) sur le droit d�organisation et de 
négociation collective, 1949; convention (nº 100) 
sur l�égalité de rémunération, 1951; convention 
(nº 105) sur l�abolition du travail forcé, 1957; 
convention (nº 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958; convention (nº 138) 
sur l�âge minimum, 1973; et convention (nº 182) 
sur les pires formes de travail des enfants, 1999 

Langues de travail: Anglais et français 
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Partie II. Propositions approuvées 
entre juin et octobre 2007 

Secteur des normes et des principes 
et droits fondamentaux au travail 

Travail des enfants 

II/1. Réunion régionale d�experts sur le travail domestique 
des enfants hors de leur foyer et l�exploitation sexuelle 
commerciale des enfants et des adolescents 

Date proposée: 21-23 août 2007 

Lieu: Santiago, Chili 

Financement: Gouvernement des Etats-Unis (42 957 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Chili, Colombie, Paraguay et Pérou 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 22 (dix du Chili et quatre de chacun des autres pays) 

b) représentants des employeurs: 12 (six du Chili et deux de chacun des autres pays) 

c) représentants des travailleurs: 12 (six du Chili et deux de chacun des autres pays) 

Experts invités: Trois représentants d�institutions universitaires  
(deux de Colombie et un du Paraguay) 

Un représentant de l�Organisation régionale 
interaméricaine des travailleurs (CIS-ORIT) 

14 représentants d�organisations non gouvernementales 
(trois de Colombie, quatre du Paraguay et sept du 
Pérou) 

Observateurs: Dix représentants locaux du gouvernement du Chili  

Cinq représentants locaux des organisations de 
travailleurs du Chili  

Six représentants locaux des organisations 
d�employeurs du Chili  

Un représentant local du Fonds des Nations Unies pour 
l�enfance  

Un représentant local de l�Organisation internationale 
pour les migrations 

Trois représentants d�institutions universitaires du Chili

Dix représentants d�organisations non 
gouvernementales du Chili 
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Objectifs de la réunion: i) analyser les bonnes pratiques et les leçons apprises 
dans le cadre du projet de prévention et 
d�élimination du travail domestique des enfants et 
de l�exploitation sexuelle commerciale des enfants 
et des adolescents en Amérique du Sud; 

 ii) mettre au point les capacités nationales permettant 
de reproduire les bonnes pratiques en incorporant  
le retrait des enfants et des adolescents des pires 
formes de travail des enfants dans la législation 
nationale; 

 iii) assurer la durabilité des bonnes pratiques adoptées 
concernant le retrait des enfants et des adolescents 
des pires formes de travail des enfants, notamment 
du travail domestique des enfants hors de leur foyer 
et de l�exploitation sexuelle commerciale 
des enfants et des adolescents. 

Normes internationales du travail 
pertinentes 

Convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (no 182) sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999; recommandation (no 146) sur l�âge 
minimum, 1973; et recommandation (no 190) sur les 
pires formes de travail des enfants, 1999 

Langue de travail: Espagnol 

II/2. Réunion sous-régionale tripartite pour l�échange 
d�informations et la formation concernant les enquêtes 
sur les délits liés à l�exploitation sexuelle commerciale 
des mineurs, grâce à l�utilisation des technologies 
de l�information 

Date proposée: 21-24 août 2007 

Lieu: Managua, Nicaragua 

Financement: Gouvernement des Etats-Unis (28 462 dollars E.-U.)  

Couverture géographique: Belize, Costa Rica, République dominicaine, El Salvador,
Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 28 (neuf procureurs généraux spécialisés en matière 
d�enquêtes sur les délits liés à l�exploitation sexuelle 
commerciale des mineurs et le trafic des personnes, 
neuf policiers spécialisés en matière de délits liés à 
l�exploitation commerciale sexuelle des mineurs et de 
trafic des personnes et dix fonctionnaires d�Interpol) 

b) représentants des employeurs: 3 

c) représentants des travailleurs: 3 
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Experts invités: Spécialistes des enquêtes criminelles 

Un spécialiste de l�Unité des abus commis par l�image de 
la police de Manchester 

Objectifs de la réunion: i) partager des expériences en vue d�améliorer la 
coopération internationale en ce qui concerne les 
enquêtes criminelles concernant les délits liés à 
l�exploitation sexuelle commerciale des mineurs, 
grâce à l�utilisation de la technologie de 
l�information; 

 ii) améliorer la capacité des enquêteurs de partager les 
informations concernant les meilleurs techniques et 
processus d�enquête pour identifier les sources et 
obtenir des informations probantes sur ces délits; 

 iii) examiner les progrès accomplis, les limites atteintes 
et les leçons apprises par les organes responsables de 
l�application de la loi (ministères ou polices 
spécialisés) concernant l�enquête sur ces types de 
délits. 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 182) sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999; et recommandation (no 190) sur les pires 
formes de travail des enfants, 1999 

Langues de travail: Anglais et espagnol 

II/3. Première réunion andine des comités nationaux 
pour la prévention et l�éradication du travail des enfants 
et la protection des travailleurs adolescents des pays 
de la Communauté andine des nations 

Date proposée: 15-18 octobre 2007 

Lieu: Quito, Equateur 

Financement: Gouvernement de l�Espagne (44 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Bolivie, Chili, Colombie, Equateur, Pérou et République 
bolivarienne du Venezuela 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 16  

b) représentants des employeurs: 6 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 6 (y compris un local) 

Experts invités: Un représentant du Conseil consultatif andin des 
entreprises 

Un représentant de l�Organe consultatif du travail des 
pays andins  

Deux représentants du secrétariat général de la 
Communauté andine 
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Objectifs de la réunion: i) échanger des informations sur les progrès accomplis 
au niveau national concernant la prévention et 
l�éradication du travail des enfants et la protection 
des travailleurs adolescents; 

 ii) identifier les forces et les faiblesses des comités 
nationaux pour la prévention et l�éradication du 
travail des enfants; 

 iii) partager les expériences de bonne pratique mises au 
point par ces comités nationaux dans cinq pays 
andins et étudier la possibilité de les reproduire; 

 iv) développer pour l�avenir un agenda de coopération 
transversale entre ces comités nationaux. 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (no 182) sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999; recommandation (no 146) sur l�âge 
minimum, 1973; et recommandation (no 190) sur les pires 
formes de travail des enfants, 1999 

Langue de travail: Espagnol 

Secteur de l�emploi 

Stratégie de l�emploi  

II/4. Réunion tripartite sous-régionale d�experts 
sur l�emploi décent pour les jeunes 

Date proposée: 6-7 décembre 2007 

Lieu: Ljubljana, Slovénie 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (65 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Monténégro, Serbie 
et Slovénie 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 7 

b) représentants des employeurs: 7 

c) représentants des travailleurs: 7 
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Objectifs de la réunion: i) discuter des récents développements survenus sur  
le marché du travail des jeunes, en accordant une 
attention particulière à la position des jeunes femmes 
sur le marché du travail; 

 ii) discuter des stratégies et de l�action susceptibles 
d�étendre et de soutenir la promotion de l�emploi 
décent pour les jeunes dans les pays participants, 
au-delà des directives établies par la Résolution 
concernant l�emploi des jeunes, adoptée par la 
Conférence internationale du Travail, et par les 
conclusions adoptées par la septième Réunion 
régionale européenne en 2005. 

Observateurs: Commission européenne  

Mission d�administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 88) sur le service de l�emploi, 1948; 
convention (no 122) sur la politique de l�emploi, 1964; 
convention (no 142) sur la mise en valeur des ressources 
humaines, 1975; recommandation (no 83) sur le service  
de l�emploi, 1948; recommandation (no 122)  
sur la politique de l�emploi, 1964; et recommandation 
(no 195) sur la mise en valeur des ressources humaines, 
2004 

Langues de travail: Anglais et slovène 

II/5. Réunion technique tripartite sur le travail décent 
dans les pays insulaires du Pacifique 

Date proposée: 26-28 novembre 2007 

Lieu: Nadi, Fidji 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (75 613 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Fidji, Kiribati, îles Marshall, îles Salomon, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Samoa et Vanuatu, ainsi que 
l�Australie et la Nouvelle-Zélande, à leurs propres frais.

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 9 

b) représentants des employeurs: 9 

c) représentants des travailleurs: 9 

Objectifs de la réunion: i) établir des priorités en vue de l�application des 
programmes par pays de promotion du travail 
décent; 

 ii) identifier les stratégies régionales reflétant les 
problèmes communs à la sous-région concernant la 
mise en �uvre de l�Agenda du travail décent de 
l�OIT; 
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 iii) examiner les tendances et les scénarios du marché 
du travail dans les pays insulaires du Pacifique, les 
politiques des donateurs pour la région, et les 
programmes en cours; 

 iv) partager les expériences relatives à la mise en �uvre 
des programmes par pays de promotion du travail 
décent. 

Experts invités: 

 

 

 

Deux représentants du Forum des îles du Pacifique 

Trois ou quatre représentants des ministères de la 
Planification 

Un ou deux représentants de l�Université du Pacifique 
Sud 

Un représentant du Programme national commun de 
Samoa pour les jeunes entrepreneurs (TALAVOU) ou 
du Centre de promotion des petites entreprises 

Observateurs: Ambassade de France  

Ambassade de la République populaire de Chine  

Ambassade des Etats-Unis  

Ambassade du Japon 

Commission économique et sociale pour l�Asie et le 
Pacifique (CESAP) 

Fonds de développement des Nations Unies pour la 
femme (UNIFEM) 

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) 

Haut Commissariat australien  

Haut Commissariat britannique  

Haut Commissariat néo-zélandais  

Organisation mondiale de la santé (OMS) 

Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) 

Secrétariat du Forum des îles du Pacifique 

Secrétariat général de la Communauté du Pacifique  

Union européenne 

Université du Pacifique Sud  

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Langue de travail: 

Conventions fondamentales de l�OIT 6 

 
Anglais 

 
6 Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930; convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 98) sur le droit d�organisation et de négociation 
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II/6. Colloque interrégional sur l�économie informelle: 
favoriser la transition vers la formalisation 

Date proposée: 27-29 novembre 2007 

Lieu: Genève, Suisse 

Financement: budget ordinaire de l�OIT (293 168 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Argentine, Brésil, Chine, Egypte, Ghana, Inde, 
Jamaïque, Kirghizistan, Mozambique, Pérou, 
Philippines, République démocratique du Congo, 
Sénégal, République-Unie de Tanzanie, Thaïlande, 
Turquie et Yémen 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 17 

b) représentants des employeurs: 17 

c) représentants des travailleurs: 17 

Objectifs du colloque: i) examiner, partager et disséminer l�information sur 
les politiques, les programmes et les pratiques 
efficaces pour améliorer l�économie informelle par 
le biais de diverses expériences nationales; 

 ii) aider les mandants de l�OIT à développer leurs 
connaissances sur les problèmes émergents et les 
approches novatrices permettant de s�attaquer à 
l�économie informelle grâce aux quatre piliers de 
l�Agenda du travail décent de l�OIT; 

 iii) réfléchir sur les rôles respectifs et complémentaires 
des gouvernements et des partenaires sociaux 
s�agissant d�améliorer l�environnement politique;  

 iv) identifier le suivi éventuel en matière de recherche, 
de renforcement des capacités et de coopération 
technique pour soutenir les processus de 
formalisation. 

Experts invités: Trois représentants d�institutions universitaires 

Sept représentants d�institutions gouvernementales 

Deux représentants d�organisations des employeurs 

Deux représentants d�organisations des travailleurs 

Un représentant d�une organisation non 
gouvernementale 

 
 
 

 
collective, 1949; convention (no 100) sur l�égalité de rémunération, 1951; convention (no 105) sur 
l�abolition du travail forcé, 1957; convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958; convention (no 138) sur l�âge minimum, 1973; et convention (no 182) sur les 
pires formes de travail des enfants, 1999. 
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Observateurs: Représentants des donateurs/des gouvernements: 
� Agence canadienne de développement international

� Agence norvégienne de développement et de 
coopération (NORAD), Norvège 

� Agence suédoise de coopération internationale au 
développement 

� Coopération espagnole pour le développement 

� Direction du développement et de la coopération, 
Suisse 

� Direction générale de la coopération au 
développement, Belgique 

� Irish Aid 

� ministère des Affaires étrangères (MAE), France 

� ministère des Affaires étrangères, Finlande 

� ministère des Affaires étrangères, Italie 

� ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas  

� ministère des Affaires étrangères, Portugal 

� ministère du Développement international, 
Royaume-Uni 

� ministère fédéral pour la Coopération économique 
et le Développement, Allemagne 

� Union européenne 

Représentants des institutions régionales 
et internationales: 

� Banque africaine de développement 

� Banque asiatique de développement 

� Banque mondiale 

� Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) 

� Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) 

� Union africaine 

Représentants d�organisations non 
gouvernementales: 
� Alliance coopérative internationale 

� Réseau régional informel ONU-ONG 

� Social Alert 

 



GB.300/Inf.2

 

GB300-Inf2-2007-08-0251-01-Fr.doc/v.3 17 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 98) 
sur le droit d�organisation et de négociation collective, 
1949; convention (nº 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952; convention (no 105) sur 
l�abolition du travail forcé, 1957; convention (nº 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958; convention (nº 122) sur la politique de l�emploi, 
1964; convention (nº 138) sur l�âge minimum, 1973; 
convention (nº 150) sur l�administration du travail, 
1978; convention (nº 155) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981; convention (nº 177) sur le travail à 
domicile, 1996; convention (nº 182) sur les pires formes 
de travail des enfants, 1999; convention (nº 187) sur le 
cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au 
travail, 2006; recommandation (nº 193) sur la 
promotion des coopératives, 2002; et recommandation 
(n° 195) sur la mise en valeur des ressources humaines, 
2004 

Langues de travail: Anglais, français, espagnol, arabe et chinois 

Activités pour les travailleurs 

II/7. Réunion régionale pour les travailleurs sur les réformes 
du marché de travail en Asie: réponse des syndicats 

Date proposée: 18-20 juillet 2007 

Lieu: New Delhi, Inde 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (90 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Australie, Bangladesh, Cambodge, Chine, République 
de Corée, Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Philippines, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande et 
Viet Nam 

Composition:  

 représentants des travailleurs: 25 

Objectifs de la réunion: i) discuter des questions liées aux réformes du 
marché du travail; 

 ii) échanger des expériences pour identifier les bonnes 
pratiques dans la région afin d�encourager les 
initiatives régionales et sous-régionales; 

 iii) établir un réseau de bases de connaissances en 
effectuant des études et des travaux de recherche 
pour faciliter le partage des connaissances et des 
expériences dans la région dans le cadre d�une 
contribution à la Décennie du travail décent; 
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 iv) assurer le suivi des conclusions de la quatorzième 
Réunion régionale asienne qui a eu lieu à Busan, 
République de Corée, en 2006; 

 v) examiner les implications de la réforme des 
Nations Unies. 

Experts invités: Cinq spécialistes, y compris des experts travailleurs de 
la Confédération syndicale internationale (CSI) et de 
l�Organisation régionale pour l�Asie et le Pacifique 
(CSI-ORAP) qui effectueront des études sur diverses 
questions, fournissant ainsi une plate-forme de 
discussions 

Observateurs: � Confédération syndicale internationale (CSI) 
� Fédérations syndicales internationales 
� Organisation régionale pour l�Asie et le Pacifique 

(CSI-ORAP) 
� Syndicats indiens 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Conventions fondamentales de l�OIT 7 

Langue de travail: Anglais 

Développement des compétences 

II/8. Programme régional de formation OIT/SKILLS-AP/Corée 
sur la politique de mise en valeur des ressources humaines 
en Asie et dans le Pacifique 

Date proposée: 22-26 octobre 2007 

Lieu: Cheonan, République de Corée 

Financement: Gouvernement de la République de Corée 
(20 000 dollars E.-U.) et Université de technologie et de 
pédagogie de Corée (30 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Bangladesh, Inde, Indonésie, République démocratique 
populaire lao, Papouasie-Nouvelle-Guinée et Sri Lanka

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 6 

b) représentants des employeurs: 6 

c) représentants des travailleurs: 6 

 

 

 

 

7 Pour la liste des conventions fondamentales, voir la note 6 ci-dessus. 
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Objectif du programme: Discuter du développement de la politique de mise en 
valeur des ressources humaines en République de Corée 
et en Asie et dans le Pacifique, notamment en ce qui 
concerne la planification, la conception, la mise au 
point, la mise en �uvre et l�évaluation de la politique 
de mise en valeur des ressources humaines dans la 
région. 

Experts invités: Conférenciers de l�Université de technologie et de 
pédagogie de Corée 

Norme internationale du travail 
pertinente: 

Recommandation (no 195) sur la mise en valeur des 
ressources humaines, 2004 

Langue de travail: Anglais 

II/9. Réunion régionale sur le rôle de la formation 
professionnelle dans la productivité, l�emploi 
et le développement 

Date proposée: 20-21 septembre 2007 

Lieu: Salvador, Brésil 

Financement: SENAI 8 (20 000 dollars E.-U.), 
budget ordinaire de l�OIT (40 000 dollars E.-U.) 
et CINTERFOR 9 (3 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Argentine, Barbade, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Cuba, République dominicaine, Equateur, 
El Salvador, Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaïque, 
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Sainte-
Lucie, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et 
République bolivarienne du Venezuela 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 25 représentants des instituts nationaux de formation 
professionnelle 

b) représentants des employeurs: 6 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 6 (y compris un local) 

Objectifs de la réunion: i) analyser l�expérience des bonnes pratiques dans 
la région concernant le développement des 
qualifications et des compétences en tant que moyen 
d�améliorer la productivité et l�emploi; 

 ii) analyser les liens qui existent entre l�emploi, 
la productivité les conditions de travail, 
l�environnement et la santé et la sécurité au travail. 

Experts invités: Au moins quatre spécialistes en productivité 

 

8 Serviço Nacional de Aprendizagem Industrial. 

9 Centre interaméricain de recherche et de documentation sur la formation professionnelle. 
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Observateurs: Des représentants locaux de l�Organisation des Nations 
Unies et de la Commission économique pour 
l�Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 142) sur la mise en valeur des 
ressources humaines, 1975; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; et 
recommandation (no 195) sur la mise en valeur des 
ressources humaines, 2004 

Langues de travail: Anglais, espagnol et portugais 

Secteur de la protection sociale 

Protection sociale 

II/10. Réunion tripartite régionale sur l�avenir de la protection 
sociale en Amérique latine 

Date proposée: 12-14 décembre 2007 

Lieu: Santiago, Chili 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (75 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Equateur, Mexique, Nicaragua, Pérou et Uruguay 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 10 

b) représentants des employeurs: 10 

c) représentants des travailleurs: 10 

Objectifs de la réunion: i) établir les bases de l�élaboration d�un plan d�action 
à moyen et à long terme visant l�extension de la 
couverture de la protection sociale dans les pays 
de la région, à la lumière de la récente expérience 
et compte tenu de leur diversité et de leur 
hétérogénéité en termes de milieux économique, 
social et du travail; 

 ii) assurer le suivi du mandat dont l�OIT a été investie 
par la Conférence internationale du Travail en juin 
2001, concernant les objectifs de l�Agenda de 
l�hémisphère pour le travail décent et les objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD). 

Experts invités: Deux experts, l�un venant d�un pays européen 
et l�autre d�un pays latino-américain, représentant 
soit une institution universitaire soit une organisation 
internationale 
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Observateurs: Association internationale de la sécurité sociale 

Banque mondiale 

Commission économique pour l�Amérique latine et les 
Caraïbes (CEPALC) 

Conférence interaméricaine de sécurité sociale 

Organisation ibéro-américaine de sécurité sociale 

Organisation panaméricaine de la santé 

Normes internationales du travail 
et autres textes pertinents: 

Convention (no 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952; convention (no 118) sur 
l�égalité de traitement (sécurité sociale), 1962; 
convention (no 128) concernant les prestations 
d�invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967; 
convention (no 157) sur la conservation des droits en 
matière de sécurité sociale, 1982; convention (no 168) 
sur la promotion de l�emploi et la protection contre le 
chômage, 1988; convention (no 183) sur la protection 
de la maternité, 2000; recommandation (no 67) sur 
la garantie des moyens d�existence, 1944; 
recommandation (no 69) sur les soins médicaux, 1944; 
recommandation (no 121) sur les prestations en cas 
d�accidents du travail et de maladies professionnelles, 
1964; recommandation (no 131) concernant les 
prestations d�invalidité, de vieillesse et de survivants, 
1967; recommandation (no 167) sur la conservation 
des droits en matière de sécurité sociale, 1983; 
recommandation (no 176) sur la promotion de l�emploi 
et la protection contre le chômage, 1988; et 
recommandation (no 191) sur la protection 
de la maternité, 2000 

Langues de travail: Anglais et espagnol 
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Protection sociale 

II/11. Réunion régionale sur la sécurité et la santé au travail 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord (MOAN) 

Date proposée: 18-20 novembre 2007 

Lieu: Damas, Syrie 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (100 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats 
arabes unis, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Jamahiriya 
arabe libyenne, Maroc, Oman, Qatar, Soudan, 
République arabe syrienne, Tunisie, Yémen, ainsi que 
Rive occidentale et bande de Gaza 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 18 

b) représentants des employeurs: 18 

c) représentants des travailleurs: 18 

Objectifs de la réunion: i) aider les participants à identifier les domaines 
d�amélioration en matière de sécurité et de santé au 
travail et à développer en conséquence des plans 
d�action pour leurs pays; 

 ii) favoriser le développement de politiques de 
sécurité et de santé au travail dans la région afin de 
prévenir efficacement les accidents et les maladies 
provoqués par le travail, liés au travail ou survenant 
pendant le travail; 

 iii) identifier les mesures à prendre en vue d�une 
stratégie régionale harmonisée favorisant une 
amélioration continue de la sécurité et de la santé 
au travail dans la région. 

Experts invités: Deux fonctionnaires gouvernementaux et deux 
représentants des institutions universitaires 

Normes internationales du travail 
et autres textes pertinents: 

Convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; convention 
(no 159) sur la réadaptation professionnelle et l�emploi 
des personnes handicapées, 1983; convention (no 161) 
sur les services de santé au travail, 1985; convention 
(no 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 
santé au travail, 2006; ainsi que les Principes directeurs 
concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de 
la santé au travail (ILO-OSH 2001) et la Stratégie 
globale en matière de sécurité et de santé au travail, 
2006 

Langues de travail: Français et arabe 
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II/12. Séminaire final sur le projet concernant la «Promotion 
de la sécurité et de la santé au travail dans le secteur 
de la construction dans le MERCOSUR 10 et au Chili» 

Date proposée: 30-31 octobre 2007 

Lieu: Santiago, Chili 

Financement: Gouvernement de l�Espagne (53 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Argentine, Brésil, Chili, Paraguay et Uruguay 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 5 

b) représentants des employeurs: 5 

c) représentants des travailleurs: 5 

Objectifs du séminaire: i) évaluer et discuter les résultats du projet avec les 
mandants des pays participants; 

 ii) partager les expériences dans le domaine de la 
sécurité et de la santé dans le secteur de la 
construction; 

 iii) identifier les domaines exigeant une collaboration 
plus intense et présenter la convention (no 187) sur 
le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au 
travail, 2006. 

Observateurs: Un expert du gouvernement du Pérou (pays hôte) 

Représentants de la Chambre des entrepreneurs en 
construction du Chili (Camara Chilena de la 
Construction) et de la Mutuelle d�indemnisation en cas 
d�accident de cette même Chambre 

Normes internationales du travail 
et autres textes pertinents: 

Convention (no 155) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981; convention (no 161) sur les services 
de santé au travail, 1985; convention (no 167) sur la 
sécurité et la santé dans la construction, 1988; 
convention (no 187) sur le cadre promotionnel pour la 
sécurité et la santé au travail, 2006; recommandation 
(no 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981;
recommandation (no 171) sur les services de santé au 
travail, 1985; recommandation (no 172) sur l�amiante, 
1986; ainsi que les Principes directeurs concernant les 
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au 
travail (ILO-OSH 2001) et la Stratégie globale en 
matière de sécurité et de santé au travail, 2006 

Langues de travail: Espagnol et portugais 

 

10 Marché commun du cône Sud. 
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Secteur du dialogue social 

Administration du travail 

II/13. Formation de base en matière d�administration 
du travail 

Date proposée: 3-5 juillet 2007 

Lieu: Basseterre, Saint-Kitts-et-Nevis 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (17 261 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, 
Dominique, Grenade, Guyana, Jamaïque, Saint-Kitts-
et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Suriname et Trinité-et-Tobago ainsi que 
les territoires non métropolitains suivants: Antilles 
néerlandaises, Aruba, Bermudes, îles Vierges 
britanniques, îles Caïmanes et Montserrat,  

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 19 

b) représentants des employeurs: 3 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 3 (y compris un local) 

Objectif de la formation: Permettre aux participants de mieux comprendre et de 
mieux apprécier les fonctions et les services associés à 
l�administration du travail et aux relations 
professionnelles, en référence aux normes 
internationales du travail. 

Expert invité: Un consultant international, spécialiste en relations 
professionnelles et en administration du travail 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930; 
convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 88) 
sur le service de l�emploi, 1948; convention (no 95) sur 
la protection du salaire, 1949; convention (no 98) sur le 
droit d�organisation et de négociation collective, 1949; 
convention (no 100) sur l�égalité de rémunération, 
1951; convention (no 105) sur l�abolition du travail 
forcé, 1957; convention (no 111) concernant la 
discrimination (emploi et profession), 1958; convention 
(no 122) sur la politique de l�emploi, 1964; convention 
(no 129) sur l�inspection du travail (agriculture), 1969; 
convention (no 131) sur la fixation des salaires minima, 
1970; convention (no 135) concernant les représentants 
des travailleurs, 1971; convention (no 138) sur l�âge 
minimum, 1973; convention (no 142) sur la mise en 
valeur des ressources humaines, 1975; convention 
(no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 
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normes internationales du travail, 1976; convention 
(no 150) sur l�administration du travail, 1978; 
convention (no 151) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978; convention (no 154) sur la 
négociation collective, 1981; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; convention 
(no 158) sur le licenciement, 1982; convention (no 160) 
sur les statistiques du travail, 1985; convention (no 161) 
sur les services de santé au travail, 1985; et convention 
(no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 
1999 

Langue de travail: Anglais 

II/14. Cours de formation de base pour les inspecteurs 
du travail 

Date proposée: 17-19 juillet 2007 

Lieu: Kingstown, Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (15 473 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, 
Dominique, Grenade, Guyana, Jamaïque, Saint-Kitts-et-
Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Suriname et Trinité-et-Tobago, ainsi que les territoires 
non métropolitains suivants: Anguilla, Aruba, 
Bermudes, îles Caïmanes, îles Vierges britanniques, 
Antilles néerlandaises et Montserrat  

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 20 

b) représentants des employeurs: 3 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 3 (y compris un local) 

Objectif du cours: Améliorer la capacité et les connaissances des 
inspecteurs du travail en termes de planification et de 
préparation des inspections du travail, de conduite et de 
suivi des visites d�inspection, et de rapport sur ces 
visites, conformément aux normes nationales et 
internationales. 

Expert invité: Un consultant international, expert en relations 
professionnelles et en administration du travail 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930; 
convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 88) 
sur le service de l�emploi, 1948; convention (no 95) sur 
la protection du salaire, 1949; convention (no 98) sur le 
droit d�organisation et de négociation collective, 1949; 
convention (no 100) sur l�égalité de rémunération, 1951;
convention (no 105) sur l�abolition du travail forcé, 



GB.300/Inf.2 

 

26 GB300-Inf2-2007-08-0251-01-Fr.doc/v.3 

1957; convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958; convention (no 122) sur la 
politique de l�emploi, 1964; convention (no 129) sur 
l�inspection du travail (agriculture), 1969; convention 
(no 131) sur la fixation des salaires minima, 1970; 
convention (no 135) concernant les représentants des 
travailleurs, 1971; convention (no 138) sur l�âge 
minimum, 1973; convention (no 142) sur la mise en 
valeur des ressources humaines, 1975; convention 
(no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 
normes internationales du travail, 1976; convention 
(no 150) sur l�administration du travail, 1978; 
convention (no 151) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978; convention (no 154) sur la 
négociation collective, 1981; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; convention 
(no 158) sur le licenciement, 1982; convention (no 160) 
sur les statistiques du travail, 1985; convention (no 161) 
sur les services de santé au travail, 1985; et convention 
(no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999

Langue de travail: Anglais 

II/15. Séminaire de perfectionnement en administration 
du travail et relations professionnelles 

Date proposée: 18-20 septembre 2007 

Lieu: Grenade 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (18 828 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, 
Dominique, Grenade, Guyana, Jamaïque, Saint-Kitts-et-
Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Suriname et Trinité-et-Tobago, ainsi que les territoires 
non métropolitains suivants: Anguilla, Antilles 
néerlandaises, Aruba, Bermudes, îles Caïmanes, îles 
Turques et Caïques, îles Vierges britanniques et 
Montserrat  

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 21 

b) représentants des employeurs: 3 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 3 (y compris un local) 

Objectifs du séminaire: i) discuter de la fonction de l�administration du travail 
et étudier d�autres options favorisant une meilleure 
intégration du travail des institutions du travail; 

 ii) examiner les évènements nationaux récents en 
matière de relations professionnelles; 

 iii) définir la responsabilité des comités consultatifs 
tripartites du travail; 



GB.300/Inf.2

 

GB300-Inf2-2007-08-0251-01-Fr.doc/v.3 27 

 iv) échanger des vues sur le tripartisme, le dialogue 
social et les partenariats sociaux; 

 v) faire des recommandations en vue d�une 
amélioration et d�une plus grande efficacité. 

Expert invité: Un consultant international, spécialisé en relations 
professionnelles et en administration du travail 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930; 
convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 88) 
sur le service de l�emploi, 1948; convention (no 95) sur 
la protection du salaire, 1949; convention (no 98) sur le 
droit d�organisation et de négociation collective, 1949; 
convention (no 100) sur l�égalité de rémunération, 1951; 
convention (no 105) sur l�abolition du travail forcé, 
1957; convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958; convention (no 122) sur la 
politique de l�emploi, 1964; convention (no 129) sur 
l�inspection du travail (agriculture), 1969; convention 
(no 131) sur la fixation des salaires minima, 1970; 
convention (no 135) concernant les représentants des 
travailleurs, 1971; convention (no 138) sur l�âge 
minimum, 1973; convention (no 142) sur la mise en 
valeur des ressources humaines, 1975; convention 
(no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 
normes internationales du travail, 1976; convention 
(no 150) sur l�administration du travail, 1978; 
convention (no 151) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978; convention (no 154) sur la 
négociation collective, 1981; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; convention 
(no 158) sur le licenciement, 1982; convention (no 160) 
sur les statistiques du travail, 1985; convention (no 161) 
sur les services de santé au travail, 1985; et convention 
(no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999

Langue de travail: Anglais 

II/16. Cours de formation sous-régional en conciliation 
et médiation 

Date proposée: Premier trimestre de 2008 

Lieu: Georgetown, Guyana 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (14 323 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, 
Dominique, Grenade, Guyana, Jamaïque, Saint-Kitts-et-
Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Suriname et Trinité-et-Tobago, ainsi que le territoire 
non métropolitain suivant: Bermudes 
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Composition:  

a) représentants des gouvernements: 14 

b) représentants des employeurs: 3 (y compris un local) 

c) représentants des travailleurs: 3 (y compris un local) 

Objectif du cours: Acquérir et améliorer les compétences en gestion de 
conflits et en résolution de différends, ainsi qu�une 
meilleure compréhension de la dynamique des conflits, 
de l�éthique de la négociation, des relations 
conciliateur/médiateur avec les parties intéressées. 

Expert invité: Un consultant international, spécialiste en relations 
professionnelles et en administration du travail 

 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930; 
convention (no 81) sur l�inspection du travail, 1947; 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (no 88) 
sur le service de l�emploi, 1948; convention (no 95) sur 
la protection du salaire, 1949; convention (no 98) sur le 
droit d�organisation et de négociation collective, 1949; 
convention (no 100) sur l�égalité de rémunération, 1951; 
convention (no 105) sur l�abolition du travail forcé, 
1957; convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958; convention (no 122) sur la 
politique de l�emploi, 1964; convention (no 129) sur 
l�inspection du travail (agriculture), 1969; convention 
(no 131) sur la fixation des salaires minima, 1970; 
convention (no 135) concernant les représentants des 
travailleurs, 1971; convention (no 138) sur l�âge 
minimum, 1973; convention (no 142) sur la mise en 
valeur des ressources humaines, 1975; convention 
(no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 
normes internationales du travail, 1976; convention 
(no 150) sur l�administration du travail, 1978; 
convention (no 151) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978; convention (no 154) sur la 
négociation collective, 1981; convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981; convention 
(no 158) sur le licenciement, 1982; convention (no 160) 
sur les statistiques du travail, 1985; convention (no 161) 
sur les services de santé au travail, 1985; et convention 
(no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999

Langue de travail: Anglais 
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Activités sectorielles 

II/17. Réunion régionale sur le renforcement de la dimension 
sectorielle des programmes par pays de promotion 
du travail décent 

Date proposée: 21-23 octobre 2007 

Lieu: Lima, Pérou 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (80 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, 
Belize, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, République dominicaine, Dominique, 
El Salvador, Equateur, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, 
Trinité-et-Tobago, Uruguay et République bolivarienne 
du Venezuela 

Composition:  

 représentants des employeurs: 11  

 représentants des travailleurs: 11 (représentant les fédérations syndicales 
internationales, l�Organisation régionale 
interaméricaine des travailleurs (CSI/ORIT) et la 
Centrale latino-américaine des travailleurs (CLAT)) 

Objectifs de la réunion: i) assurer le suivi des décisions adoptées par le 
Conseil d�administration en mars 2007, en ce qui 
concerne le renforcement de la dimension 
sectorielle des programmes par pays de promotion 
du travail décent; 

 ii) renforcer la consultation avec les partenaires 
sociaux au niveau sectoriel pour identifier les 
priorités; 

 iii) assurer le suivi des décisions adoptées par le 
Conseil d�administration en ce qui concerne la 
participation active des spécialistes du dialogue 
social dans la région au renforcement du dialogue 
social sectoriel; 

 iv) échanger des idées sur les tendances les plus 
importantes concernant les secteurs dans la région 
et les stratégies visant à développer un certain 
nombre de secteurs dans l�Agenda de l�hémisphère 
pour le travail décent. 

Experts invités: Un représentant de l�Organisation internationale 
des employeurs (OIE) 

Un représentant de la Confédération syndicale 
internationale (CSI) 
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Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Toutes les normes de l�OIT liées au dialogue social 

Langue de travail: Espagnol 

Activités pour les employeurs 

II/18. Forum sous-régional de réflexion des organisations 
d�employeurs de l�Afrique de l�Ouest sur la responsabilité 
sociale des entreprises 

Date proposée: 23-24 août 2007 

Lieu: Bamako, Mali 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (45 490 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d�Ivoire, Gabon, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo et 
Tunisie 

Composition:  

 représentants des employeurs: 12 

Objectifs du forum de réflexion: i) réfléchir à la responsabilité sociale des entreprises 
et partager les expériences en la matière; 

 ii) définir une position concernant la participation des 
organisations d�employeurs à la promotion de la 
responsabilité sociale des entreprises; 

 iii) identifier les problèmes essentiels du 
développement de stratégies visant la promotion de 
la responsabilité sociale des entreprises. 

Experts invités: Un gestionnaire exécutif de IKATEL ORANGE-MALI 
et un autre gestionnaire d�entreprise de la même 
industrie 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Conventions fondamentales de l�OIT 11 

Langue de travail: Français 

 

 

11 Pour la liste des conventions fondamentales, voir la note 6 ci-dessus. 
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II/19. Atelier régional de formation pour les organisations 
d�employeurs des pays des Balkans intitulé «Pour 
une organisation d�employeurs performante» 

Date proposée: 5-7 septembre 2007 

Lieu: Zagreb, Croatie 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (15 000 dollars E.-U.) et 
Centre international de formation (25 000 dollars E.-U.)

Couverture géographique: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, République de Moldova, 
Monténégro et Serbie 

Composition:  

 représentants des employeurs: 14 (deux de chaque pays) 

Objectifs de l�atelier: i) former les représentants des organisations 
d�employeurs aux compétences organisationnelles 
de base, notamment la gouvernance, la stratégie, la 
sensibilisation et la communication, le 
renforcement des revenus et des services en 
utilisant la publication de ACT/EMP intitulée 
«Pour une organisation d�employeurs 
performante»; 

 ii) encourager la constitution de réseaux et l�échange 
des expériences et des meilleures pratiques parmi 
les participants; 

 iii) identifier les priorités du suivi. 

Experts invités: Deux experts/formateurs issus d�organisations 
d�employeurs 

Observateur: Organisation internationale des employeurs (OIE) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; convention (nº 98) 
sur le droit d�organisation et de négociation collective, 
1949; et convention (nº 144) sur les consultations 
tripartites relatives aux normes internationales du 
travail, 1976 

Langue de travail: Anglais 
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Activités pour les travailleurs 

II/20. Sommet sous-régional syndical intitulé «Le syndicalisme 
en Amérique centrale et en République dominicaine:  
les défis de l�avenir à la lumière de l�histoire» 

Date proposée: 21-23 novembre 2007 

Lieu: Ville de Guatemala, Guatemala 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (14 285 dollars E.-U.) 
et gouvernement de l�Espagne (14 362 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Costa Rica, République dominicaine, El Salvador, 
Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama 

Composition:  

 représentants des travailleurs: 25 

Objectif du sommet: Fournir aux dirigeants syndicaux des matériels de 
formation appropriés, qui leur permettront de diffuser 
les objectifs syndicaux et de promouvoir une meilleure 
compréhension de leurs véritables préoccupations, des 
défis qu�ils doivent relever, des résultats qu�ils doivent 
obtenir et des difficultés qu�ils rencontrent ainsi que des 
moyens d�action grâce auxquels ils pourront renforcer 
leurs organisations, leur unité, leur pouvoir de 
négociation et leur capacité de convaincre le 
gouvernement et leurs partenaires sociaux. 

Experts invités: Quatre spécialistes qui présenteraient: i) un guide sur 
les principaux défis que doit relever le syndicalisme; 
ii) la Charte syndicale de l�Amérique centrale et de 
l�Union européenne; iii) l�Accord de coopération entre 
l�Union européenne et l�Amérique centrale dans une 
perspective syndicale; et iv) le processus vers l�unité 
syndicale dans la région. 

Observateurs: Centrale latino-américaine des travailleurs (CLAT) 
Confédération centro-américaine de travailleurs 
Coordination des syndicats pour l�Amérique centrale et 
les Caraïbes (CSACC) 
Institut d�études sociales d�Amérique centrale 
Institut syndical pour l�Amérique centrale et les 
Caraïbes (ISACC) 
Organisation régionale interaméricaine des travailleurs 
(CSI-ORIT) 
Plate-forme commune des syndicats d�Amérique 
centrale (PSCC) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948; et convention (nº 98) 
sur le droit d�organisation et de négociation collective, 
1949 

Langue de travail: Espagnol 
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II/21. Agenda syndical andin concernant le déficit de travail 
décent et la dimension sociale des processus 
d�intégration économique 

Date proposée: 26-27 novembre 2007 

Lieu: Lima, Pérou 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (3 000 dollars E-.U.) 
et gouvernement de l�Espagne (17 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et République 
bolivarienne du Venezuela 

Composition:  

 représentants des travailleurs: 26 (deux de Bolivie, 6 de Colombie, quatre de 
l�Equateur, huit du Pérou et six de la République 
bolivarienne du Venezuela) 

Objectifs de la réunion: i) revoir et mettre à jour les critères de coordination de 
la stratégie syndicale sous-régionale pour la 
promotion du travail décent et la gestion par les 
syndicats de la dimension sociale des processus 
d�intégration économique; 

 ii) mettre au point et appliquer un agenda syndical 
sous-régional sur la base des agendas syndicaux 
nationaux existants, afin de développer une stratégie 
syndicale commune et coordonnée pour promouvoir 
une application effective des principes et droits 
fondamentaux au travail. 

Experts invités: Les représentants du/de/de la: 
Secrétariat général de la Communauté andine 
Organe de coordination des syndicats des pays andins
Organisation régionale interaméricaine 
des travailleurs (CIS-ORIT) 
Centrale latino-américaine des travailleurs (CLAT) 
Conseil consultatif du travail andin 

Un expert des processus d�intégration dans les pays 
andins 
Un expert en marchés du travail et en relations 
professionnelles des pays andins 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Les conventions fondamentales de l�OIT 12 ainsi que les 
conventions suivantes: convention (nº 135) concernant 
les représentants des travailleurs, 1971; convention 
(nº 151) sur les relations de travail dans la fonction 
publique, 1978; et convention (nº 154) sur  
la négociation collective, 1981 

Langue de travail: Espagnol 

 

12 Pour la liste des conventions fondamentales, voir la note 6 ci-dessus. 
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II/22. Agenda syndical du cône Sud concernant le déficit 
de travail décent et la dimension sociale des processus 
d�intégration économique 

Date proposée: 11-12 décembre 2007 

Lieu: Montevideo, Uruguay 

Financement: Gouvernement de l�Espagne (23 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay 

Composition:  

 représentants des travailleurs: 23 (sept de l�Argentine, onze du Brésil, deux du 
Paraguay et trois de l�Uruguay) 

Objectifs de la réunion: i) revoir et mettre à jour les critères de coordination 
de la stratégie syndicale sous-régionale pour la 
promotion du travail décent et la gestion par les 
syndicats de la dimension sociale des processus 
d�intégration économique; 

 ii) mettre au point et appliquer un agenda syndical 
sous-régional sur la base des agendas syndicaux 
nationaux existants afin de développer une stratégie 
syndicale commune et coordonnée pour 
promouvoir une application effective des principes 
et droits fondamentaux au travail. 

Experts invités: Les représentants de/du/de la: 
Marché commun du Sud (MERCOSUR) 
Organe de coordination des syndicats du cône Sud 
Conseil consultatif du travail du cône Sud 

Un expert en processus d�intégration des pays du cône 
Sud 
Un expert en marchés du travail et en relations 
professionnelles des pays du cône Sud 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Les conventions fondamentales de l�OIT 13 ainsi que les 
conventions suivantes: convention (nº 135) concernant 
les représentants des travailleurs, 1971; convention 
(nº 151) sur les relations de travail dans la fonction 
publique, 1978; et convention (nº 154) sur la 
négociation collective, 1981 

Langue de travail: Espagnol 

 

 

13 Pour la liste des conventions fondamentales, voir la note 6 ci-dessus. 
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II/23. Réunion pour la validation d�un manuel à l�intention 
des syndicats qui organisent l�économie informelle 
en Asie 

Date proposée: 24-26 septembre 2007 

Lieu: Bangkok, Thaïlande 

Financement: Internationale des services publics  
(10 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Cambodge, Hong-kong (Chine), Inde, Philippines et 
Thaïlande  

Composition:  

 représentants des travailleurs: 8 

Objectifs de la réunion: i) revoir les contenus et les aspects de la formation et 
les illustrations par cas de huit modules et de 
matériels documentaires d�un Manuel sur les 
syndicats qui organisent l�économie informelle; 

 ii) valider les thèmes, les contenus, le style, la 
pertinence et l�utilité des modules et des matériels 
documentaires; 

 iii) faire des commentaires au consultant pour 
inclusion dans un projet final. 

Experts invités: Un représentant de l�Autorité australienne de formation 
des syndicats (TUTA), Australie 
Fédération internationale des ouvriers du transport 
(ITF) 
Fédérations syndicales internationales 
Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois 
(IBB) 
Union Network International (UNI) 

Normes internationales du travail 
pertinentes: 

Les conventions et les recommandations sur la liberté 
syndicale 

Langue de travail: Anglais 
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Statistiques 

II/24. Atelier technique OIT/ANASE 14 sur les statistiques 
du travail: établir des priorités pour améliorer 
les connaissances et la coopération régionale 

Date proposée: 29-30 octobre 2007 

Lieu: Kuala Lumpur, Malaisie 

Financement: Budget ordinaire de l�OIT (40 000 dollars E.-U.) 

Couverture géographique: Brunéi Darussalam, Cambodge, Indonésie, République 
démocratique populaire lao, Malaisie, Philippines, 
Singapour, Thaïlande et Viet Nam. 

Composition:  

a) représentants des gouvernements: 27 

b) représentants des employeurs: 5 

c) représentants des travailleurs: 5 

Objectifs de l�atelier: i) évaluer les systèmes nationaux d�information sur le 
marché des institutions techniques qui procèdent à 
la collecte, à l�analyse et à la diffusion de ces 
informations, et examiner les lacunes et les besoins 
en matière de capacité; 

 ii) évaluer les statistiques disponibles sur la main-
d��uvre et l�emploi (âge et sexe) pour identifier les 
indicateurs prioritaires compte tenu du contexte de 
l�intégration régionale; 

 iii) faire le bilan des activités statistiques et des 
systèmes de données existants et potentiels, y 
compris les instruments et méthodologies 
permettant de produire des statistiques du travail et 
de l�emploi ventilées par âge et par sexe et les 
sources disponibles; 

 iv) déterminer les domaines d�intérêt commun 
éventuels pour la coopération technique et la 
coordination du développement parmi les pays 
membres de l�ANASE; 

 v) formuler des idées sur la voie à suivre tout en 
mettant en lumière les mécanismes de coopération 
régionale possibles. 

Experts invités: Représentants du secrétariat de l�ANASE et de la 
Commission économique et sociale pour l�Asie et le 
Pacifique (CESAP) 

Langue de travail: Anglais 

 

14 Association des nations de l�Asie du Sud-Est. 
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Partie III. Informations additionnelles 

Secteur du dialogue social 

Dialogue social 

III/1. Séminaire sous-régional tripartite sur le règlement 
des conflits du travail par la médiation, la conciliation, 
l�arbitrage et les tribunaux du travail dans les pays 
d�Asie centrale et du Caucase 15 

Lieu initialement prévu: Larnaca, Chypre 

Nouveau lieu: Nicosie, Chypre 

 
 

Genève, le 22 octobre 2007.  
 

 

15 Document GB.298/Inf.2, question II/9. 
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Calendrier des colloques, séminaires, ateliers 
et réunions analogues approuvés 

Date Titre de la réunion Lieu 

AFRIQUE 
2007 

19-23 novembre Atelier régional OIT/RENGO-JILAF sur le renforcement des capacités  
en ce qui concerne les droits des syndicats et les normes du travail pour 
l�amélioration de la productivité en Afrique (Confédération japonaise 
des syndicats) 

Lusaka, Zambie 

28-30 novembre Forum régional pour le secteur privé africain sur les défis socio-
économiques liés aux accords de partenariat économique ACP-UE 
(budget ordinaire de l�OIT) 

Dakar, Sénégal 

10-11 décembre Atelier tripartite régional africain sur le projet de résolution sur  
les statistiques du travail des enfants (gouvernement des Etats-Unis) 

Johannesburg,  
Afrique du Sud 

2008 
29-31 janvier Atelier tripartite pour l�Afrique subsaharienne sur le règlement  

des différends du travail et la discrimination fondée sur le VIH/SIDA 
(budget ordinaire de l�OIT) 

Pretoria,  
Afrique du Sud 

ASIE ET PACIFIQUE 
2007 

26-28 novembre Réunion technique tripartite sur le travail décent dans les pays insulaires 
du Pacifique (budget ordinaire de l�OIT) 

Nadi, Fidji 

2008 

Troisième ou quatrième 
semaine de janvier 

Atelier tripartite régional pour l�Asie sur le projet de résolution sur 
les statistiques du travail des enfants (gouvernement des Etats-Unis) 

Manille, Philippines 

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES 
2007 

21-23 novembre Sommet sous-régional syndical intitulé «Le syndicalisme en Amérique 
centrale et en République dominicaine: les défis de l�avenir à la lumière 
de l�histoire» (budget ordinaire de l�OIT et gouvernement de l�Espagne) 

Guatemala City, 
Guatemala 

26-27 novembre Agenda syndical andin concernant le déficit de travail décent et la 
dimension sociale des processus d�intégration économique (budget 
ordinaire de l�OIT et gouvernement de l�Espagne) 

Lima, Pérou 

27-30 novembre Atelier régional sur l�administration publique et la mise en �uvre de 
l�Agenda de l�hémisphère pour un travail décent dans les programmes 
par pays de promotion du travail décent (budget ordinaire de l�OIT) 

Lima, Pérou 

4-5 décembre Atelier tripartite régional latino-américain sur le projet de résolution 
sur les statistiques du travail (gouvernement des Etats-Unis) 

Lima, Pérou 

11-12 décembre Agenda syndical du Cône Sud concernant le déficit de travail décent 
et la dimension sociale des processus d�intégration économique 
(gouvernement de l�Espagne) 

Montevideo, Uruguay 

12-14 décembre Réunion tripartite régionale sur l�avenir de la protection sociale 
en Amérique du Sud (budget ordinaire de l�OIT) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Santiago, Chili 
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Date Titre de la réunion Lieu 

2008 

Premier trimestre Cours de formation sous-régional en conciliation et médiation 
(budget ordinaire de l�OIT) 

Georgetown, Guyana 
 

ETATS ARABES 
2007 

18-20 novembre Réunion régionale sur la sécurité et la santé au travail au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord (MOAN) (budget ordinaire de l�OIT) 

Damas, Syrie 

EUROPE ET ASIE CENTRALE 
2007 

6-7 décembre Réunion tripartite sous-régionale d�experts sur l�emploi décent 
pour les jeunes (budget ordinaire de l�OIT) 

Ljubljana, Slovénie 

INTERRÉGIONAL 
2007 

27-29 novembre Colloque interrégional sur l�économie informelle: favoriser la transition 
vers la formalisation (budget ordinaire de l�OIT) 

Genève, Suisse 

 

 




